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FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ (FRR)  
VOLET 2 - SOUTIEN À LA COMPÉTENCE  
DE DÉVELOPPEMENT LOCAL ET RÉGIONAL 

 

En continuité avec le Fonds de développement des territoires (FDT) (2015-2020), ce volet vise à 
soutenir les MRC et les organismes ayant compétence de MRC dans leur mission de 
développement local et régional. 

La MRC, autonome et forte de sa nouvelle compétence en développement local et 
régional, peut maintenant prendre toute mesure en la matière au bénéfice de son 
territoire et de ses collectivités, en fonction de ses priorités d’intervention. 

Les priorités d’interventions qui ont été retenues par le conseil de la MRC de 
Manicouagan pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2022 sont : 

► Réaliser les mandats de la MRC en regard de la planification de 
l’aménagement et du développement de son territoire; 

► Promouvoir et soutenir l’entrepreneuriat et les entreprises par le biais  
d’ID Manicouagan (CLD); 

► Soutenir le développement rural dans les municipalités locales de son 
territoire. Pour la ville de Baie-Comeau, seul le territoire hors du périmètre 
urbain est concerné;  

► Mobiliser la communauté et soutenir la réalisation de projets structurants 
pour améliorer les milieux de vie dans la ville de Baie-Comeau; 

► Promouvoir et soutenir les organismes œuvrant dans les secteurs de la santé, 
de l'éducation, des arts et de la culture, du transport, de l'agroalimentaire,  
du recrutement et de la rétention de la main-d’œuvre, ainsi que la jeunesse; 

► Participer et collaborer aux échanges avec les MRC et les différents 
ministères et organismes afin de convenir des ententes sectorielles de 
développement. 
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INVESTISSEMENTS EFFECTUÉS  
PAR L’ENTREMISE DU FRR  
 

852 259 $  

ONT ÉTÉ INVESTIS DANS  
LA MANICOUAGAN EN 2022 

 
Voici les investissements effectués entre le 1er janvier et le 31 décembre 2022 pour chaque priorité 
d’intervention retenue par le conseil de la MRC de Manicouagan.  

Les montants engagés équivalent au montant total du projet ou de l’entente alors que le 
montant versé représente le montant investi au cours de l’année 2022. 

1. Réaliser les mandats de la MRC en regard de la planification  
de l’aménagement et du développement de son territoire (95 849 $) 

 

NOM DU BÉNÉFICIAIRE TITRE DU PROJET 
CONTRIBUTION FRR 

STATUT 
ENGAGÉ VERSÉ 

MRC de Manicouagan 
Réalisation des 
différents mandats  
de la MRC 2021-2025 

481 832 $ 95 849 $ En cours 

MRC de Manicouagan 
Développement 
territorial de la  
MRC 2022-2027 

600 000 $ 0 $ En cours 
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2. Promouvoir et soutenir l’entrepreneuriat et les entreprises  
par le biais d’ID Manicouagan (CLD) (402 238 $) 
 

NOM DU BÉNÉFICIAIRE TITRE DU PROJET 
CONTRIBUTION FRR 

STATUT 
ENGAGÉ VERSÉ 

ID Manicouagan 

Mandat 
développement 
économique –  
assurer le soutien  
aux projets 
ID Manicouagan  
2021-2025 

1 144 229 $ 227 618 $ En cours 

Coopérative Gaïa 
Augmentation  
de la productivité 

21 139 $ 14 667 $ Terminé 

Ferme Manicouagan 
Centre d’interprétation 
de la camerise 

25 000 $ 25 000 $ Terminé 

Ferme Manicouagan 
Transformation et 
commercialisation 

25 000 $ 0 $ En cours 

Scieur  
Taillon des bois 

Nettoyage forestier 25 000 $ 895 $ En cours 

Thépi Bec sucré 
Expansion –  
ajout de services 

15 000 $ 9 057 $ En cours 

Chez Mojie 
Démarrage  
de l’entreprise 

25 000 $ 0 $ En cours 

ChampiNord 
Démarrage  
de l’entreprise 

25 000 $ 0 $ En cours 

Distillerie Québec North 
Shore 

Démarrage de 
l’entreprise 

25 000 $ 25 000 $ Terminé 

CI3EM 
Démarrage de 
l’organisme 

100 000 $ 
(2021) 

100 000 $ 
(2021) 

Terminé 
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3. Soutenir le développement rural dans les municipalités locales de son 
territoire* (206 230 $) 
 

NOM DU BÉNÉFICIAIRE TITRE DU PROJET 
CONTRIBUTION FRR 

STATUT 
ENGAGÉ VERSÉ 

Conseil des Innus  
de Pessamit 

Surveillance territoriale 
et camp de base pour 
les agents territoriaux 

9 002 $ 9 002 $ Terminé 

Conseil des Innus  
de Pessamit 

Transport pour l’emploi  
– Projet pilote 

29 577 $ 29 577 $ Terminé 

Régie de gestion des 
matières résiduelles 
de Manicouagan 

Portrait de la 
performance des 
industries, commerces  
et institutions  
en gestion des  
matières résiduelles 

37 714 $ 3 010 $ En cours 

Société de 
développement de 
Pointe-aux-Outardes 

Mise en valeur  
du village de  
Pointe-aux-Outardes 

21 316 $ 21 316 $ Terminé 

CEDFOB 

Étude sur 
l’approvisionnement 
de la matière ligneuse 
de la Manicouagan 

19 810 $ 19 810 $ Terminé 

Parc Nature de  
Pointe-aux-Outardes 

Agrandissement  
du terrain de camping 
et étude de faisabilité 

12 000 $ 12 000 $ Terminé 

Innovation et 
développement 
Manicouagan 

Conseillère en 
développement 
des communautés 
2021-2025 

144 179 $ 33 483 $ En cours 

Centre national des 
naufrages du Québec 

Relance du Centre 
national des naufrages 

23 329 $ 0 $ En cours 
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NOM DU BÉNÉFICIAIRE TITRE DU PROJET 
CONTRIBUTION FRR 

STATUT 
ENGAGÉ VERSÉ 

Centre régional 
d’interprétation  
de la vie en forêt  
de Franquelin 

Les 3 saisons du 
Village forestier 

11 860 $ 0 $ En cours 

Parc nature de Pointe-
aux-Outardes 

Mise en valeur  
du patrimoine 
archéologique  
du Parc nature 

4 683 $ 0 $ En cours 

Parc nature de Pointe-
aux-Outardes 

Améliorations des 
services touristiques 

18 902 $ 18 902 $ Terminé 

Société des amis des 
Monts Groulx 

Caractérisation des 
sentiers de randonnée 
pédestre 

14 135 $ 3 350 $ En cours 

Conseil des Innus de 
Pessamit 

Développement 
économique Pessamit 

50 000 $ 0 $ En cours 

Chambre de 
commerce et 
d’industrie de 
Manicouagan 

Marketing territorial 55 782 $ 55 782 $ Terminé 

Grains de soleil  
Côte-Nord 

Halte-garderie plein-
air… Le Jardin de Soleil 

16 225 $ 0 $ En cours 

Club Manic Quad 

Aménagement  
d’une voie de 
contournement  
du territoire de 
Pessamit pour les 
véhicules hors route 

23 500 $ 0 $ En cours 

*Pour la ville de Baie-Comeau, seul le territoire hors périmètre urbain est concerné. 
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4. Mobiliser la communauté et soutenir la réalisation de projets structurants 
pour améliorer les milieux de vie dans la ville de Baie-Comeau (25 035 $) 
 
 

NOM DU BÉNÉFICIAIRE TITRE DU PROJET 
CONTRIBUTION FRR 

STATUT 
ENGAGÉ VERSÉ 

Corporation 
Église Sainte- 
Amélie…  
Ouverte à la vie 

Embauche d’une 
direction générale 

10 138 $ 0 $ En cours 

Club nautique de 
Baie-Comeau 

Acquisition 
d’équipements 
pour améliorer 
l’attraction touristique 

22 793 $ 4 854 $ En cours 

Ville de Baie-Comeau 

Étude sur les besoins 
du marché 
multirésidentiel  
à Baie-Comeau 

10 079 $ 10 079 $ Terminé 

Innovation et 
développement 
Manicouagan 

Centre d’innovation, 
d’industrialisation et 
d’inclusion en énergies 
alternatives et 
métallurgie verte 

24 099 $ 10 101 $ En cours 

CPE au Carré de sable 
Analyse de fusion CPE 
au Carré de sable et 
CPE Les p’tits bécots 

21 512 $ 0 $ En cours 
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5. Promouvoir et soutenir les organismes œuvrant dans les secteurs  
de la santé, de l’éducation, des arts et de la culture, du transport, de 
l’agroalimentaire, du recrutement et de la rétention de la main-d’œuvre,  
ainsi que la jeunesse (54 513 $) 

  

NOM DU BÉNÉFICIAIRE TITRE DU PROJET 
CONTRIBUTION FRR 

STATUT 
ENGAGÉ VERSÉ 

Entente de partenariat 
territorial en lien avec 
la collectivité de la 
Côte-Nord 2019-2022 

Conseil des arts et des 
lettres du Québec 
(CALQ), MAMH et 
autres MRC  
de la Côte-Nord 

19 425 $ 8 613 $ Terminé 

Entente de partenariat 
territorial en lien avec 
la collectivité de la 
Côte-Nord 2022-2025 

Conseil des arts et des 
lettres du Québec 
(CALQ), MAMH et 
autres MRC  
de la Côte-Nord 

22 200 $ 7 400 $ En cours 

Entente sectorielle 
visant l’attraction et 
l’Établissement 
durable en Côte-Nord 

MAMH, Société du 
Plan Nord (SPN)  
et autres MRC  
de la Côte-Nord 

92 500 $ 18 500 $ En cours 

Programme d’aide  
aux initiatives de 
partenariats – Entente 
de développement 
culturel 

Ministère  
de la Culture et 
des Communications 
(MCC) 

60 000 $ 20 000 $ En cours 
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6. Participer et collaborer aux échanges avec les MRC et les différents ministères et 
organismes afin de convenir des ententes sectorielles de développement (68 394 $) 

  

NOM DU BÉNÉFICIAIRE TITRE DU PROJET 
CONTRIBUTION FRR 

STATUT 
ENGAGÉ VERSÉ 

Programme d’appui 
aux collectivités (PAC) 

Ministère de 
l’immigration, de la 
Francisation et de 
l’intégration (MIFI) 

142 341 $ 24 668 $ En cours 

Entente sectorielle sur 
le développement de 
la production et 
l’accessibilité des 
produits agricoles et 
agroalimentaires dans 
la MRC de 
Manicouagan 

ministère de 
l’Agriculture, des 
Pêcheries et de 
l’Alimentation du 
Québec (MAPAQ), 
MAMH, 
ID Manicouagan 

60 000 $ 
(2021) 

20 000 $ 
(2021) 

En cours 

Fonds régions et 
ruralité Volet 3 – 
Projets « Signature 
innovation » des MRC 
Première étape 

Ministère des Affaires 
municipales et de 
l’Habitation (MAMH) 

5 000 $ 5 000 $ Terminé 

Fonds régions et 
ruralité Volet 4 – 
Soutien à la vitalisation 
et à la coopération 
intermunicipale 

ministère des Affaires 
municipales et de 
l’Habitation (MAMH) 

153 574 $ 18 726 $ En cours 
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SOMMAIRE FINANCIER 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 2020 2021 2022 2023 2024 2025 Total 

(1) SOLDE 
REPORTÉ 

0 $ 1 139 918 $ 1 783 604 $ 2 471 588 $ 1 266 125 $ 748 854 $  

(2) MONTANT 
ACCORDÉ 

1 267 590 $ 1 317 958 $ 1 317 958 $   0 $ 3 903 506 $ 

(3) SOMME 
TRANSFÉRÉE  
DU FDT 

0 $ 0 $ 102 285 $ 0 $ 0 $ 0 $ 102 285 $ 

(4) MONTANT 
ENGAGÉ 

127 672 $ 674 272 $ 732 259 $ 1 205 463 $ 517 271 $ 353 200 $ 3 610 137 $ 

(5) MONTANT 
VERSÉ 

127 672 $ 674 272 $ 732 259 $ 0 $ 0 $ 0 $ 1 534 203 $ 

(7=4-5) SOLDE 
À VERSER 

0 $ 0 $ 0 $ 1 205 463 $ 517 271 $ 353 200 $ 2 075 934 $ 

(8=1+2+3-4) 
SOLDE À 
REPORTER 

1 139 918 $ 1 783 604 $ 2 471 588 $ 1 266 125 $ 748 854 $ 395 654 $ 395 654 $ 
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ANNEXE 1 – DÉFINITION DES PRIORITÉS D’INTERVENTIONS 
 

1.1 Réaliser les mandats de la MRC en regard de la planification de 
l’aménagement et du développement du territoire 

L'aménagement du territoire constitue la toute première fonction dévolue aux 
MRC. Elle est tenue d'élaborer et de maintenir en vigueur un schéma 
d'aménagement et de développement pour son territoire. Le schéma 
d'aménagement et de développement est un document de planification 
définissant les lignes directrices de l'organisation physique du territoire de la 
MRC. Il permet de coordonner les choix et les décisions qui touchent ses 
municipalités de même que le gouvernement, ses ministères et ses 
mandataires. La MRC de Manicouagan désire poursuivre la mise en œuvre de 
son schéma d’aménagement et procéder à la révision de celui-ci en 
collaboration avec les municipalités de son territoire. 

 

1.2 Promouvoir et soutenir l’entrepreneuriat et les entreprises  
par le biais d’ID Manicouagan 

La MRC a confié à Innovation et Développement (ID) Manicouagan le mandat 
d’accompagner les entrepreneurs et d’assurer le soutien aux projets dans les 
domaines économique et social sur le territoire de la Manicouagan. Le 
personnel offre du soutien, des conseils et des services techniques aux 
organismes et entreprises dans la majorité des secteurs d’activités.  

 

1.3 Soutenir le développement rural dans les municipalités locales  
de son territoire. Pour la ville de Baie-Comeau, seul le territoire  
hors périmètre urbain est concerné 

Afin de soutenir financièrement le développement rural dans les municipalités 
locales, la MRC de Manicouagan met à la disposition d’ID Manicouagan deux 
programmes où des projets peuvent être soumis en continu : 

• Politique de soutien aux projets structurants (PSPS) – Volet rural  

• Politique de soutien aux entreprises (PSE) 
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1.4 Mobiliser la communauté et soutenir la réalisation de projets structurants  
pour améliorer les milieux de vie dans la ville de Baie-Comeau 

Afin de soutenir financièrement le développement de projets structurants sur 
le territoire de la ville de Baie-Comeau, la MRC de Manicouagan met à la 
disposition d’ID Manicouagan deux programmes où les projets peuvent être 
soumis en continu : 

• Politique de soutien aux projets structurants (PSPS) – Volet urbain  

• Politique de soutien aux entreprises (PSE) 

 

1.5 Promouvoir et soutenir les organismes œuvrant dans les secteurs  
de la santé, de l’éducation, des arts et de la culture, du transport,  
de l’agroalimentaire, du recrutement et de la rétention  
de la main-d’œuvre, ainsi que la jeunesse 

La MRC a identifié des enjeux et secteurs d’activités prioritaires pour son 
territoire. Elle travaille à la conclusion d’entente de développement en lien avec 
ces priorités en y affectant les ressources financières nécessaires. 

 

1.6 Participer et collaborer aux échanges avec les MRC et  
les différents ministères et organismes afin de convenir  
des ententes sectorielles de développement 

La MRC de Manicouagan désire participer et collaborer aux échanges avec les 
autres MRC de la Côte-Nord ainsi qu’avec les différents ministères ou 
organismes du gouvernement afin de convenir et signer des ententes 
sectorielles de développement selon des secteurs d’activités jugés prioritaires. 
Une partie des ressources internes et financières de la MRC seront affectées à 
la conclusion et à la participation aux différentes ententes sectorielles de 
développement. 
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